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Zone agricole

Zone naturelle et forestière

Bâtiment en zone agricole autorisé à changer de destination

Emplacement réservé

Aléas faibles de glissement de terrain
(carte «instabilités et aptitudes à l’aménagement»
CETE/DDE 1989)

Secteur sur lequel tout nouveau programme de logements devra comporter au moins 10% de logements locatifs aidés
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Document graphique  

Plan général 1/400  

Département du Rhône

Commune de SAINT-ETIENNE-LA-VARENNE

Modification n°2

EMPLACEMENTS RESERVES CONCERNANT LES EQUIPEMENTS PUBLICS 

N° Désignation Superficie 
approximative 

Parcelles concernées 
partiellement ou en 

totalité 
Bénéficiaire 

R1 
Emplacement réservé pour stationnements 
et place publique 

900 m² 223 Commune 

R2 
Emplacement réservé pour 
agrandissement du cimetière 

2000 m² 162 ; 176 Commune 

R3 
Emplacement réservé pour création de 
stationnements 

1000 m² 176 ; 368 Commune 

R4 
Emplacement réservé pour création d’un 
local poubelle 

391 m² 155 Commune 

R5 
Emplacement réservé pour création d’un 
assainissement semi-collectif 

600 m² 69, 30b  Commune 

R6 
Emplacement réservé pour implantation 
d’une réserve d’eau permanente pour la 
protection incendie 

110 m² 558 Commune 

R7 
Emplacement réservé pour réhabilitation 
de l’ancien lavoir communal 

151 m² 271 Commune 

R8 
Emplacement réservé pour création de 
stationnements 

450 m² 29 Commune 

 

EMPLACEMENTS RESERVES CONCERNANT LA VOIRIE 

N° Désignation Superficie 
approximative 

Parcelles concernées 
partiellement ou en 

totalité 
Bénéficiaire 

V1 
Emplacement réservé pour sécurisation du 
virage sur le V.C n°4 à l’entrée du hameau 
de Monceau 

400 m² 180 ; 188 ; 293 Commune 

V2 
Emplacement réservé pour sécurisation du 
virage à l’entrée Ouest du hameau de 
Laprat sur la RD n°133 

240 m² 115 ; 116 Département 

V3 
Elargissement et sécurisation de la RD 
n°133 entre le hameau de Champagne et 
le Paquis sur une longueur de 150m 

870 m² 
32 ; 33 ; 34 ; 35 ; 36 ; 
77 

Département 

V4 
Elargissement d’une impasse dans le bourg 
pour accès aux futurs stationnements et 
place publique 

30 m² 214 Commune 

V5 
Sécurisation d’une portion de voirie sur la 
RD n°133 au Petit Vernay 

1000 m² 
148 ; 149 ; 150 ; 155 ; 
158 

Département 

V6 
Aménagement et sécurisation du carrefour 
du Moulin à Vent entre les RD n°133 et RD 
n°62 

100 m² 287 ; 289 Département 

V7 
Elargissement de voirie au hameau du 
Vernay 

52 m² 31 Commune 

V8 
Emplacement réservé pour sécurisation 
entre la VC n°14 et le Chemin rural n°9 

28 m² 16 ; 27 Commune 

 


